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RÉSUMÉ Cet article propose l’étude des discours sur le risque 
représenté par la présence en Espagne d’une population de baptisés 
vivant selon les principes de l’islam : les Morisques. Les débats sur 
la conversion, puis l’expulsion des Morisques d’Espagne tentaient 
d’évaluer le danger qu’ils pouvaient représenter. Danger spiri-
tuel pour ceux en charge de la santé des âmes, danger d’attirer la 
colère divine sur le royaume en raison de leur présence, danger 
qu’ils s’allient avec les ennemis de l’Espagne. Au contraire, ceux 
qui s’opposèrent à l’expulsion des Morisques argumentaient qu’on 
risquait la colère divine pour n’avoir pas eu foi en leur conversion 
prochaine, ou qu’il s’ensuivrait un appauvrissement de l’Espagne. 
Le texte de l’expulsion des Morisques décrétée en 1609 par le roi 
Philippe III résume bien les divers aspects du débat.

ABSTRACT This article proposes to study discourses on the risk of 
the presence in Spain of a baptized population living like Muslims 

– the Moriscos. Debates about the conversion of Moriscos, followed 
by their expulsion, tried to evaluate the danger they could repre-
sent. A spiritual danger for those who have the responsibility 
of taking care of souls, a danger of divine punishment for their 

Les Morisques : loyaux sujets 
ou maladie de la République ?



154 Cahiers d’Histoire, VOLUME XXXIII, N°1 - HIVER 2014

presence, a danger they could make an alliance with the enemies 
of Spain. On the contrary, those who opposed the expulsion of 
Moriscos said there was a risk of God’s wrath for not believing 
in their future conversion, or that it could damage the Spanish 
economy. The text of the expulsion of Moriscos, decreed in 1609 
by King Philip III, summarizes the different aspects of the debate.

La notion de risque, à laquelle ce colloque nous invitait à réflé-
chir, implique la présence d’une part d’incertitude, un balance-
ment entre un aspect positif et une conséquence négative. Un 
acte qui vous expose à une catastrophe certaine n’est pas risqué, 
il est suicidaire (au propre ou au figuré). En revanche, celui qui 
vit dans l’incertitude d’un danger vit dans le risque. En ce sens, il 
nous paraît opportun d’étudier la notion de risque sous-jacente 
au débat qu’ont tenu les autorités espagnoles aux XVIe et XVIIe 
siècles concernant la « question morisque ».

Les musulmans qui vivaient en territoire chrétien en 
Espagne avaient été forcés à accepter le baptême au début du 
XVIe siècle par un édit de 1501 pour la Couronne de Castille et 
un autre de 1525 pour la Couronne d’Aragon. Totalisant un peu 
plus de 300 000 âmes, ils ne pesaient pas lourd au regard de la 
population d’ensemble de la péninsule ibérique, mais représen-
taient en revanche une fraction considérable du peuplement des 
régions où ils étaient concentrés : environ 20 % de la population 
du royaume d’Aragon, 30 % de celle du royaume de Valence et 
45 % de la population du royaume de Grenade avant 1571. Dans ce 
dernier cas, le soulèvement de 1571 se solda par une mesure d’une 
extrême dureté, déportant la majorité des Morisques grenadins 
ailleurs dans la Couronne de Castille, laissant Grenade largement 
dépeuplé1. En 1609, Philippe II décida d’expulser les Morisques 
de la péninsule, promulguant le premier d’une série d’édits qui 
1. On trouvera l’essentiel des données démographiques sur les morisques d’Espagne  
 dans l’étude classique d’Henri Lapeyre, toujours valable. Henri Lapeyre, Géographie  
 de l’Espagne morisque, Paris, S.E.V.P.EN., 1959, 304 p.
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chasseront les Morisques de ses territoires, un royaume après 
l’autre, entre 1609 et 1614. 

Pour cette étude du débat sur la nature du problème morisque 
et l’opportunité de l’expulsion finale, nous avons consulté diverses 
sources. Les unes sont de nature politique, émanant du pouvoir 
royal : lettres, édits, etc. D’autres sont des catéchismes et des 
livres de polémique antimusulmane. Mais les plus importantes 
sont des mémoires adressés au pouvoir royal, le plus souvent 
par des religieux, sur les questions d’évangélisation ou d’expul-
sion des Morisques, et des traités de propagande publiés après 
l’expulsion dans le but de faire l’apologie de la décision du roi2.

La notion de « république » et les Morisques 

Dans ces débats, la notion de « république » revient souvent, aussi 
convient-il de formuler quelques observations générales sur les 
usages qu’on fait de ce mot. Nous en distinguons trois types, du 
plus spécifique au plus général. 

Le premier usage, le plus spécifique, se réfère à des cités-
états gouvernées par leurs citoyens, sur le modèle des républiques 
italiennes. Un tel usage se remarque en particulier chez le prédica-
teur franciscain Francisco Eiximenis (1340 ?-1412 ?). Très critique 
envers la noblesse et favorable à la bourgeoisie, Eiximenis était 
admirateur des républiques italiennes, en particulier de Gênes. 
Dans une œuvre longue, mais inachevée, il dépeignit l’idée qu’il 
se faisait d’une société urbaine idéale, prophétisant la fin de la 
monarchie et le gouvernement du monde par des communes 
municipales. La pensée d’Eiximenis inspira profondément Joan 
Llorenç, le leader et idéologue des Germanías, une milice qui, 
à Valence, se révolta contre Charles Quint et la noblesse entre 
1519 et 1522. Les révoltés baptisèrent de nombreux musulmans, 
peut-être inspirés par la pensée républicaine qui affirmait l’im-
possibilité de la coexistence religieuse dans une république bien 
2. Sur cette littérature de propagande, voir Miguel Angel Bunes Ibarra, Los moriscos 
 en el pensamiento historico, Madrid, Ediciones Catedra, 1983, p. 31-55.
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ordonnée. Pour Eiximenis, il n’était pas possible qu’une répu-
blique admette plus d’une « loi » sur son territoire3. Les baptêmes 
forcés pratiqués par les agermanados furent déclarés valides par 
Charles Quint en 1524, avant que lui-même ne force la conver-
sion de l’ensemble des musulmans de Valence en 15254. 

Un second usage, beaucoup plus fréquent, présentait comme 
« république » un corps social identifié à la chrétienté. Cette répu-
blique pouvait être une monarchie, où le monarque gouvernait 
en fonction des lois naturelles et divines, et s’opposait ainsi à la 
notion de « tyrannie », le gouvernement sans principes, faisant 
le malheur de la république. Nous retrouvons notamment cette 
notion de république au sein de manuels de confession impor-
tants, comme ceux d’Hernando de Talavera ou de Martín de 
Azpilcueta, qui, sous couvert d’indiquer comment confesser les 
princes, livrent une réflexion sur leurs devoirs moraux. L’un des 
devoirs moraux identifiés par ces deux auteurs consiste à s’as-
surer de la bonne santé spirituelle de leurs sujets : les péchés de 
ces derniers deviennent ainsi également les péchés des princes5. 

3. Notons qu’à cette époque, le mot “ley” recouvrait aussi bien les concepts de loi  
 que de religion. Luis Cervera Vera, Francisco de Eiximenis y su sociedad urbana  
 ideal, San Lorenzo de El Escorial, Editorial Swan, 1989, 192 p. ; María Teresa Ferrer  
 Mallol, « Frontera, convivencia y proselitismo entre cristianos y moros en los textos  
 de Francesc Eiximenis y de San Vicente Ferrer », dans Soto Rábanos, José María  
 (dir.) Pensamiento mediaval hispano: homenaje a Horacio Santiago-Otero, Madrid,  
 Consejo Superior de Investigaciones Científicas, 1998, vol.2, p. 1579-1600; Ricardo  
 García Carcel, Las germanías de Valencia, Barcelone, ediciones península, 1981,  
 p. 87-89; Vicent Joan Vallés Borràs, La Germanía, Valence, Institució Alfons el  
 Magnànim, 2000, p. 28-29.
4. Bernard Ducharme, « Confirmer, baptiser et réformer. Charles Quint et la conver- 
 sion des musulmans de Valence (1524-1528) », Cahiers d’histoire, 2011, XXX, no 2, 
 p. 121-144.
5. Martín de Azpilcueta, Enchiridion confessariorum, Google Livres, [en ligne],
 http://books.google.ca/books?id=Jig8AAAAcAAJ&pg=PR4&lpg=P  
 R4&dq=enchiridion+confessariorum+navarro&source=bl&ots=FNxa-yq- 
 XX&sig=uosdGQ3rW-Yzh2wBpwkC2ntiDTM&hl=fr&ei=mjVYS4WkEtPVlAf 
 X8bjtAw&sa=X&oi=book_result&ct=result&resnum=4&ved=0CBgQ6AEwAw#
 v=onepage&q=&f=false (Document consulté le 21 janvier 2010); Miguel Mir, dir.), 
 Escritores Místicos Españoles, tomo I : Her-nando de Talavera, Alejo Venegas, 
 Francisco de Osuna, Alfonso de Madrid, Madrid, Casa Editorial Bailly & Bailliere,  
 coll. « Nueva Biblioteca de Autores Españoles », n˚ 16, 1911, p. 3 et ss.
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Plus rarement, on peut également retrouver des usages 
plus généraux, qui désignent n’importe quelle entité politique 
du vocable de « république », qu’il s’agisse d’Athènes, de l’Em-
pire ottoman, de la France ou de tout autre. 

Le port d’arme et la loyauté des Morisques

Peu de temps après la conversion des Morisques d’Aragon, l’hu-
meur était, dans l’entourage de Charles Quint, à l’optimisme. 
Les moyens de pression destinés à inciter les Morisques à choi-
sir le baptême plutôt que l’exil avaient été un succès et la très 
grande majorité d’entre eux était demeurée dans leur village 
d’origine, prenant le baptême. On espérait que le temps, et une 
bonne politique d’évangélisation, leur feraient rejoindre sincère-
ment les rangs des fidèles du Christ. Conformément à la doctrine 
scotiste, le temps devait tout arranger, malgré le caractère forcé 
du baptême : si eux ne se convertissaient pas, leurs descendants 
devraient le faire. Et cependant, il y a tout lieu de croire que 
l’empereur espérait que quelques années seulement suffiraient. 

Cela s’exprime lorsque l’inquisiteur général, Alonso 
Manrique, émet une série de recommandations en réponse aux 
revendications des Morisques valenciens. Sa réponse à la demande 
des Morisques de pouvoir porter des armes comme les vieux 
chrétiens montre sa confiance en leur loyauté : « parce que l’expé-
rience a montré que les Maures au temps où ils vivaient comme 
Maures avaient été très fidèles à sa Majesté […] et il est certain que 
s’ils l’ont fait étant Maures, ils le feront mieux étant chrétiens »6.

La confiance envers la loyauté des Morisques devait vaciller 
dès que la politique impériale eut subi ses premiers revers médi-
terranéens, en 1542, après l’échec de l’attaque menée contre les 
Barberousse d’Alger. Les avertissements des prédicateurs sur le 
terrain étaient alarmants : alors que la flotte algéroise croisait au 
large des côtes espagnoles, les Morisques se comportaient avec 
6. AHN, Inq., Lib. 319, f. 349v. Tous les textes originaux sont en castillan, 
 les traductions sont de l’auteur. 
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une arrogance triomphante, comme si la terre appartenait déjà 
aux Turcs. Dès lors, Charles Quint conçut le projet de réaliser 
un désarmement général des Morisques du royaume, tel qu’en 
témoignent ses échanges avec l’archevêque de Valence Tomas 
de Villanueva. C’est finalement son fils Philippe II qui réalisa ce 
désarmement général en 1563, ne manquant pas de rappeler que 
c’était un projet qui tenait à cœur à son père7.

 
La nature de la « maladie »

Les documents qui traitent de la question morisque décrivent 
souvent ces derniers comme une maladie qui rongerait les 
royaumes d’Espagne. Un mémoire rédigé par un carme anonyme 
un peu après l’année 1600 l’exprime parfaitement : « En premier 
est évidente et sans réplique la nécessité qu’il y a de procurer la 
conversion de ces gens, parce qu’ils sont des ennemis domes-
tiques, et comme une bouchée dans l’estomac de la République 
que par force il faut expulser ou digérer ou coûter la vie »8. Mais 
de quelle nature exactement est cette maladie qui menace la 
péninsule ? Quelle est la nature du risque encouru par celle-ci ?

Des péchés qui concernent tout le monde

Le danger est d’abord de nature religieuse. Ainsi que nous l’avons 
vu avec les manuels de confession de Talavera et Azpilcueta, le 
roi était tenu responsable de la santé spirituelle de ses sujets et 
il encourait la punition divine si le péché proliférait dans son 
royaume. Il en allait de même pour les seigneurs, les évêques 
ou les curés. 

Cette réalité n’était pas exprimée que par les manuels de 
confession. La justification des actes royaux concernant la question 
7. Les correspondances de Tomás de Villanueva dans Codoin 5, p. 84. Lettres de  
 Philippe II concernant le désarmement dans Archivo del Reino de Valencia, Real  
 Cancilleria, Lib. 253, f. XVIr et ss. 
8. « Instrucción sobre la conversión de los Moriscos », chapitre 1, Archivo del Carmelo  
 de Roma (Archivio Carmeli Teresiani), Leg. 281/e, ff. 69-84.
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morisque exprimait très souvent la nécessité ressentie par le souve-
rain de « soulager sa conscience » en favorisant la conversion véri-
table des Morisques. Les lettres royales ne manquaient pas, par 
ailleurs, de rappeler que tel ou tel seigneur, évêque ou officier 
royal devait soulager sa conscience en accomplissant son devoir 
de chrétien. Voyons par exemple ce qu’écrit Charles Quint dans 
une lettre de 1529 : « […] je vous charge que vous avec ceux de 
mon conseil de l’Inquisition vous voyiez à fournir tout le néces-
saire pour la bonne exécution et effet de ladite commission de 
manière que Dieu soit servi et que les consciences de tous soient 
déchargées »9.

De même, dans les mémoires adressés à la Couronne pour 
offrir des conseils sur la manière de convertir les Morisques, les 
ecclésiastiques zélés ne manquaient pas de rappeler au roi quels 
étaient ses devoirs religieux : « […] ceci est, devant Dieu, ce qui 
paraît et pourra le mieux accomplir, pour le bon déchargement 
de la conscience royale de Votre Majesté et la sécurité de son 
royaume [de Valence] »10.

Les divisions de la République

Des dangers bien moins spirituels menaçaient aussi les royaumes 
d’Espagne en raison des Morisques. Il était admis que la République 
ne pouvait admettre en son sein qu’une seule « loi ». Le contraire ne 
pouvait, aux yeux des penseurs de l’époque, qu’être une source de 
discorde. On s’efforçait d’en convaincre tout le monde, y compris 
les Morisques eux-mêmes. Le catéchisme Ayala-Ribera, desti-
né à l’instruction des Morisques, le laissait clairement savoir :

Le diable ne peut inventer chose qui fasse davantage de 
schisme entre Dieu et les hommes, et entre les mêmes 
hommes, qu’inventer la diversité là où il doit y avoir une 
grande union, comme dans la religion : parce que de là 

9. AHN, Inq., Lib. 247, f. 145v. 
10. Adressé à Philippe II. Parecer du docteur Frago, Archivo General de Simancas,  
 Estado, 329-1. 
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naissent les altérations avec les bagarres et divisions entre 
les gens et républiques et cités.11

De même, dans un plaidoyer pour lancer de vigoureuses campagnes 
d’évangélisation des Morisques, Pedro de Valencia s’efforçait-il 
de convaincre le souverain qu’une telle campagne devait prévenir 
de graves périls qui menaçaient la République : « Une république 
ne peut être sûre, [si] toutes les parties de celle-ci ne veulent pas 
qu’elle se sauve et se conserve »12.

Après l’expulsion des Morisques, le carme Marcos de 
Guadalajara y Xavier reprendra, d’une plume éloquente et imagée, 
un argument semblable :

Paraissant au démon, que ces ennemis de l’extérieur, ne 
faisaient pas la guerre à feu, sang, cruauté et rage, il se mit 
entre les chrétiens, et les incita, pour qu’avec des schismes 
et de périlleuses opinions ils […] mettent en péril la véri-
table succession de Saint Pierre, inventant pour cela 233 
hérésies […] et, avec des inventions et des mensonges diabo-
liques, édifier pour l’Antéchrist une cité de confusion.13

Pour Juan de Ribera, agir contre les Morisques permettrait 
de « libérer les vassaux fidèles de l’oppression que ceux-ci [les 
Morisques] leur font »14. 

11. Ce catéchisme fut d’abord rédigé par l’archevêque de Valence Martín Pérez de Ayala  
 en 1566. Le manuscrit, sans doute inachevé, fut réutilisé par l’un de ses successeurs, 
 l’archevêque Juan de Ribera qui, à la demande de Philippe III, le compléta et le  
 modifia selon les besoins du moment pour finalement le publier en 1599. Savoir  
 en quelle proportion le texte est attribuable à l’un ou l’autre auteur est difficile, et  
 fait encore objet de débat entre les spécialistes. 
12. Pedro de Valencia, Tratado acerca de los moriscos de España, Badajoz, Unión de  
 Bibliófilos Extremeños, 2005, p. 86.
13. Marco Guadalajara y Javier, Memorable expulsión de los moriscos de España, f. 7v- 
 8r. On se procurera ce document sur le site de la Biblioteca Valenciana. 
14. Mémoire de 1609. Cité par Escribá, Francisco, Vida delillustrissimo y excellentissimo  
 señor don Juan de Ribera, patriarca de Antiocha, y arçobispo de Valencia, Pedro  
 Patricio Mey, Valencia, 1612, p. 398.
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Évaluer le risque

Telle était par conséquent la nature du risque représenté par les 
Morisques. Mais à quelle intensité l’évaluait-on ? Quelques cita-
tions supplémentaires nous permettront de voir les arguments 
avancés par les intervenants pour répondre à cette question.

Les Morisques : de redoutables ennemis

La loyauté des Morisques étant, dès la fin du XVIe siècle, géné-
ralement considérée comme très douteuse, la question était 
désormais de savoir si leur trahison pouvait porter un dur coup 
aux Espagnols. L’épisode terrible de la guerre des Alpujarras 
devait marquer durablement les esprits et imposer à chacun un 
discours catastrophiste. En cette occasion, les nouveaux conver-
tis de Grenade s’étaient soulevés contre des politiques de plus 
en plus répressives contre leurs pratiques culturelles. La guerre 
civile qui en résulta dura trois ans et devait requérir la mesure 
traumatisante de la déportation des Morisques grenadins pour 
y mettre fin. Comme le souligna Fernand Braudel, cette mesure 
eut pour effet d’exporter la question morisque dans des régions 
de Castille qui n’avaient jusque-là pas été directement concer-
nées par celle-ci.

Juan de Ribera, archevêque de Valence, souligna dans un 
mémoire les motifs qui rendaient leur trahison presque certaine 
et combien la haine dans laquelle ils tenaient leur roi les rendait 
redoutables, faisant ainsi apparaître l’accusation de lèse-majes-
té au côté de l’infidélité : « Ce qui se dit de ceux-ci, on le dit 
aussi de ceux-là ; parce que la volonté et l’obstination contre la 
Foi Catholique, est un en tous : et aussi la haine et détestation 
de leur Roi naturel, et le désir [de vivre] sous la domination du 
Turc, ou de quelque autre tyran qui les laisse vivre librement 
dans leur secte »15.

15. Année 1602. Mémoire transcrit par Escribá, Vida delillustrissimo y excellentissimo  
 señor don Juan de Ribera, p. 350
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L’arbitriste Pedro de Valencia, pour sa part, insistait, pour 
bien faire sentir le danger, sur la multitude de la population 
morisque. Pour lui, bien qu’en pratique il existe de la diversité 
parmi les Morisques, il est légitime et nécessaire de considérer 
que chaque morisque est un espion et un soldat à la solde des 
ennemis de l’Espagne. Il s’agit d’un principe de « précaution » 
qui doit préserver la République face aux dangers qui la menace :

Ils ne sont pas dix, ni cent, ni mille, ni cent mille, sinon 
beaucoup plus, les espions et soldats que l’empire et la secte 
des ismaélites ont en Espagne, parce qu’ils le sont non par 
légitime condamnation et châtiment, sinon par la prudente 
méfiance et précaution que j’ai dit au début [de mon trai-
té]; il faut croire que tous les villages et familles en géné-
ral de ceux que nous appelons Morisques […].16

L’évangélisation est-elle possible ?

Jusqu’à maintenant, nous avons évité de préciser si les auteurs 
cités étaient partisans ou non de l’expulsion des Morisques. 
Apparaissent pêle-mêle les partisans et les opposants à cette 
mesure, et le lecteur aura pu apprécier que, concernant le diagnos-
tic, les uns et les autres s’avèrent difficiles à différencier.

La solidité de ce paradigme tient au fait que partisans et 
opposants à l’expulsion ont un intérêt commun, celui de mobiliser 
les efforts du roi et de l’Église pour régler la question morisque. 
Si les uns veulent une solution définitive, par la déportation des 
infidèles hors des territoires du roi catholique – obtenant ainsi la 
« libération » des fidèles chrétiens qu’évoque Ribera – les autres, 
en revanche, cherchent la mise en œuvre de moyens efficaces pour 
obtenir leur conversion véritable : écoles pour enfants morisques 
bien financées, campagnes d’évangélisation de grande envergure, 
promotion des mariages mixtes, rénovation du réseau paroissial 

16. Pedro de Valencia, Tratado acerca de los moriscos de España, p. 77.
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pour les Morisques. De part et d’autre, la peur vise à nourrir la 
mobilisation et provoquer le passage à l’acte.

Cependant, partisans et opposants à l ’expulsion se 
distinguent sur un aspect fondamental dans l’appréciation du 
risque encouru par les royaumes d’Espagne. Les uns estiment 
qu’il est possible de remédier au problème par une campagne 
vigoureuse d’évangélisation, les autres que l’évangélisation est une 
cause perdue. C’est cette divergence entre les deux groupes qui 
fonde leur adhésion ou non à la mesure de l’expulsion générale.

Pour les opposants à l’expulsion, l’évangélisation est 
une démonstration de foi de la part des évangélisateurs. Leurs 
mémoires dénoncent vigoureusement le pessimisme exprimé par 
les partisans de l’expulsion, dans des termes qui peuvent aller 
jusqu’à laisser planer un doute sur la foi de leurs opposants. Le 
carme anonyme exprime assez bien cet aspect du débat :

On peut prouver avec évidence, [qu’] ont manqué non pas 
une sinon plusieurs circonstances qu’il fallait à cette prédi-
cation, et on n’a pas employé jusqu’à maintenant tous les 
moyens nécessaires pour la conversion de ces infidèles ni 
procédé avec eux selon leurs besoins. Qui peut donc dire 
qu’ils doivent être expulsés, car incurables […] jamais on n’a 
vu que Dieu ait œuvré de grandes choses par des hommes 
qui n’avaient pas confiance17.

Mais démontrer que l’évangélisation est réalisable n’est pas qu’une 
affaire de foi. Les opposants à l’expulsion mettent ainsi de l’avant 
des exemples de moyens qui, à faible échelle, ont démontré leur 
efficacité, tel que les écoles pour enfants morisques. Pour le jésuite 
Ignacio de las Casas, lui-même d’origine morisque, ces écoles 
ont démontré leur capacité à convertir de jeunes morisques et 
à recruter parmi eux de futurs évangélisateurs. Le nombre des 
convertis sincères, parmi les Morisques, est certes faible mais 
ces convertis existent, démontrant que l’entreprise est faisable. 

17. Carme anonyme. Instrucción sobre la conversión de los moriscos. Chapitre 2. Archivo  
 del Carmelo di Roma (Archivio Carmeli Teresiani), Leg. 281/e, ff. 69-84.
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Le risque économique

Si l’abdication devant la responsabilité d’évangélisation qui 
incombe aux Espagnols représente un risque spirituel, c’est un 
autre risque, plus prosaïque, qui exerce la plus puissante pression 
contre la possibilité d’une expulsion : on craint les conséquences 
économiques de la mesure. C’est ce risque qui pousse Pedro de 
Valencia à écrire son mémoire adressé au confesseur du roi pour 
recommander des solutions alternatives et qui va jusqu’à faire 
hésiter même Juan de Ribera, qui, pendant un temps, caresse 
l’idée paradoxale de n’expulser que les Morisques vivant hors 
du royaume de Valence18. 

L’édit d’expulsion de 1609 : une synthèse du débat

Nous conclurons par une dernière citation, extraite de l’édit d’ex-
pulsion des Morisques de Valence. Philippe III y synthétise l’es-
sentiel des arguments avancés pour et contre l’expulsion. On y 
voit combien le risque est présent dans la représentation officielle 
de l’expulsion, combien conserver les Morisques plus longtemps 
au sein du royaume pour les évangéliser est un risque qu’il estime 
avoir couru suffisamment longtemps, et devenu intolérable :

[…] j’ai procuré [les moyens] à la conversion des Morisques 
de ce royaume [de Valence] et aux diligences qui se sont 
faites pour les instruire en notre foi et [constaté] le peu qu’ils 
ont profité de tout cela, puisque leur obstination a grandi. 
Bien que le péril et les irréparables dommages qui se dissi-
mulent avec eux me furent représentés par beaucoup de 
doctes et saints hommes m’exhortant au bref remède qu’en 
conscience j’étais obligé pour apaiser Notre Seigneur qui 
était tant offensé de ces gens, m’assurant que je pouvais, 
sans aucun scrupule, les châtier en leurs vies et fortunes 
puisque par leurs continuels délits ils les tenaient convaincus 

18. Voyez l’analyse de Francisco Márquez Villanueva dans l’étude qu’il consacre à 
 Juan de Ribera. Francisco Márquez Villanueva, El problema morisco (desde otras  
 laderas), Madrid, Libertarias, 1991, 327 p.
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d’hérésies, apostats et coupables de lèse-majesté divine et 
humaine […], désirant toujours les réduire par des moyens 
doux et modérés […] je commandai de faire une réunion 
[…] pour voir si on pouvait éviter de les expulser […] Mais 
sachant que ceux de ce royaume […] allaient [en Berbérie] 
en une dommageable tentative […] et poursuivant en leur 
apostasie et perdition ont procuré et procurent par l’in-
termédiaire de leurs ambassadeurs et d’autres moyens le 
dommage et la perturbation de nos royaumes. […]19

L’édit d’expulsion adoptait par conséquent, dans l’estimation du 
risque encouru par les royaumes d’Espagne du fait de la présence 
morisque, une thèse consensuelle et une thèse controversée. La 
thèse de la « cinquième colonne » était décisive car elle était deve-
nue consensuelle. On la retrouvait en effet même dans les écrits 
des opposants à l’expulsion. Mais quant au risque qu’il estimait 
courir dans la logique providentialiste de l’époque, il estimait 
que c’était la permanence d’apostats hérétiques sur ses terres qui 
menaçait d’attirer la colère divine plutôt que le renoncement à 
l’évangélisation que représentait l’expulsion. 

19. Los Moriscos, españoles trasterrados, Ministerio de la cultura, 2009, p. 140.


